
 

 

 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE SEIGNEURIE DES-MILLE-ÎLES 

ÉCOLE SAINTE-SCHOLASTIQUE 
 

PROCÈS-VERBAL 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 
Séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école Sainte-Scholastique 

Tenue le 13 novembre à 18 h 45 
 

x Mme Jacinthe Couvrette, membre parent  

x Mme Nathalie Martin, membre parent 

 M. Mickaël Biron, membre parent 

x M. Maxime Béland, membre parent 
 

x Mme Anabela Menezes, direction  
 

x Mme Amélie Huot, représentante du personnel enseignant 

x Mme Dominique Gaudreau, représentante du personnel enseignant 

x Mme Annie Maltais, représentante du personnel de soutien 

x Mme Jinny Dupras, représentante du personnel de soutien 
 

 1. Ouverture de l'assemblée 

  Il est 18 h 50 

 2. Parole au public 

  Aucun public 

CE-24-25/12 3. Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance du 13 novembre 2024 

  
 

Il est proposé par Mme Dominique Gaudreau d’adopter l’ordre du jour, avec l’ajout 

du point : Service de garde. 

Adopté à l’unanimité 

CE-24-25/13 4. Approbation et suivi du procès-verbal de la séance tenue le 16 octobre 2024 (art.69) 

   

Il est proposé par Mme Annie Maltais d’adopter le procès-verbal, tel que présenté. 

Adopté à l’unanimité 
 

 5. Informations 

   
a) Président : 

       M. Béland salue les membres 
 

b) Mot du représentant au comité de parents : 
Mme Martin n’a pas pu se présenter. 

 



 

 

c) Mot de la direction et du personnel de l’école : 

• Bons coups 
✓ Grand Jeu d’Halloween; 
✓ Récolte de bonbons dans les rues du village; 
✓ Décorations d’Halloween; 
✓ Semaine d’Halloween avec thématique; 
✓ Spectacle de musique des élèves; 
✓ L’harmonie dans l’école. Les élèves ont l’air bien et heureux; 
✓ Les nouveaux arbres et les nouveaux arbustes fruitiers; 
✓ Manu et ses livres, pièce de théâtre gratuite en virtuel; 
✓ Conte lu par Mme Véro Coco à la bibliothèque; 
✓ Activités pour les grands, messages codés et rébus; 
✓ L’école a gagné 20 POÏ et une journée d’activités grâce aux votes des 

parents; 
✓ Retour du tutorat. 

Mme Menezes : 
✓ Les journées pédagogiques se tiennent désormais à l’école Sainte-

Scholastique. Tout se passe bien, pas beaucoup d’élèves. 
✓ Ratio général de 22 au dîner, car une surveillante quitte pour un 

stage. 
✓ M. Patrick est en arrêt dû à une blessure au genou; 
✓ M. Guillaume s’est blessé et il est lui aussi absent; 
✓ Mme Julie Tellier enseignante en 5e année est en arrêt, mais 

remplacée par Mme Annick Jetté Faucher; 
✓ Explication du fonctionnement du tutorat; 
✓ Les membres de l’OPP viendront décorer l’école pour Noël, la date 

reste à confirmer. 
 

 6. Consultation Cadre d’organisation scolaire 

   
Mme Menezes présente la consultation du cadre d’organisation scolaire. Les 
membres répondent au questionnaire en ligne. 
 

 7. Suivi fonds spéciaux (art.66) 

  
 

Les membres prennent connaissance du tableau des fonds spéciaux, présenté par 
Mme Menezes. 

 

 

 

CE-24-25/14 8. Suivi campagne de financement 

   
Mme Menezes présente la campagne de financement « Les Super Recycleurs ».  
 



 

 

Il est proposé par Mme Annie Maltais d’accepter la campagne de financement « Les 

Super Recycleurs » 

Adopté à l’unanimité 
 

CE-24-25/15 9. Service de garde 

  
 

Mme Menezes questionne les membres du C.É. au sujet de l’ouverture d’un 
Service de garde à l’école Sainte-Scholastique. 
 
Discussion à ce sujet. 
 

Considérant l’article 256 de la Loi sur l’instruction publique qui prévoit qu’un 
conseil d’établissement doit demander au Centre de services scolaire pour 
organiser un service de garde dans son établissement; 
  
Considérant les analyses effectuées concernant les besoins de garde des parents 
de l’école Sainte-Scolastique; 
  
Il est proposé par: M. Maxime Béland 
  
DE DEMANDER  au Centre de services scolaire d’organiser un service de garde à 
l’école Sainte-Scolastique à compter de l’année scolaire 2025-2026. 
 

 10. Questions diverses 

  
 

Aucune question 
 

 11. Levée de l’assemblée 

  
 

M. Béland lève l’assemblée, il est 20 h 31. 
 

  
 
 
 
Signature du substitut au président : ____________________________________________ 
                        M. Maxime Béland, substitut au président 
 
 
 
 Signature de la direction : _____________________________________________ 
          Mme Anabela Menezes 


